
 

 

FFiilliièèrreess  IInnffoo  

OOPPTTII  ––  SSAASS  

Département de la formation, de la jeunesse et de la culture 
Office cantonal d’orientation scolaire et professionnelle  Mars 2011 

 
 
 
OPTI = Organisme de perfectionnement scolaire, de transition et 
d’insertion professionnelle. Le Secteur Appui en orientation et 
Soutien scolaire (SAS) s’adresse aux élèves libérés de l’école 
n’ayant pas encore de projet précis. 
 
 
 L’OPTI offre… 
� Du perfectionnement scolaire aux jeunes ayant besoin d’augmenter 

leurs compétences sur les plans scolaire et personnel en vue d’une 
formation professionnelle. 

� Des stages en entreprise tout au long de l’année. 
� Le soutien de psychologues conseillers et conseillères en orientation en 

vue d’une insertion réussie dans le monde du travail. 
 
 Le secteur SAS 
Le Secteur Appui en orientation et Soutien scolaire est ouvert aux jeunes 
dont le projet professionnel n’est pas encore clair et ayant le plus 
souvent des lacunes scolaires très importantes. Des enseignants les 
aident à renforcer leurs bases en français et mathématiques. Des 
psychologues conseillers en orientation les accompagnent dans la 
construction d’un projet réaliste. Le programme comprend également de 
nombreux stages en entreprise. 
 

Admission 
Sont admis, sur inscription, les jeunes de 15 ans révolus à 18 ans révolus 
au 30 juin. 
 

Durée 
L’OPTI dure un an maximum. Les élèves du SAS peuvent rejoindre les 
secteurs professionnels en cours d'année. 
 
 
 
 
Chaque année, 200 adolescents environ fréquentent le secteur SAS de l’OPTI. 
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 Comment s’inscrire? 

Elèves en scolarité obligatoire 
Les élèves intéressés s’inscrivent via le dossier T1 "Ecole - formation 
professionnelle" disponible auprès du secrétariat de l'établissement 
scolaire ou sur le site www.vd.ch/orientation. 
Le dossier dûment rempli doit être déposé d'ici au 6 mai 2011 au 
secrétariat de l'établissement scolaire. 
La décision d'admission est communiquée dans le courant de l’été. 
 

Elèves provenant d’une école privée ou d’un autre canton 
Renseignements au Guichet régional de la transition 1 (T1). 
 
 
 
 
Voir aussi 

• La fiche OPTI - SSeecctteeuurrss 
• La fiche OPTI - AAccccuueeiill 

 
 
 
 
Des questions sur les formations et les professions? 
 
L’information continue sur www.vd.ch/orientation. 

http://www.vd.ch/orientation
http://www.vd.ch/orientation
http://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/formation/orientation/fichiers_pdf/filieres_infos/Fil_Info_OPTI_Secteurs.pdf
http://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/formation/orientation/fichiers_pdf/filieres_infos/Fil_Info_OPTI_Accueil.pdf

